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Affaires courantes

M. Cooper: Je vais devoir prendre en préavis cette
intervention du député et nous verrons ce que nous
pouvons faire pour trouver les renseignements qu'il
demande.

[Français]

COMITÉ DE SÉLECTION

CINQUANTIÈME RAPPORT DU COMITÉ PERMANENT

M. Jim Hawkes (Calgary-Ouest): Monsieur le Prési-
dent, j'ai l'honneur de présenter le cinquantième rapport
du Comité de sélection

[Note de l'éditeur: Voir les Procès-verbaux d'aujourd'hui.]

[Traduction]

LES VOIES ET MOYENS

DÉPÔT D'UN AVIS DE MOTION

L'hon. John McDermid (ministre d'État (Privatisation
et affaires réglementaires)): Monsieur le Président, con-
formément au paragraphe 83 (1) du Règlement, je vou-
drais déposer des exemplaires d'un avis de motion des
voies et moyens visant à modifier la Loi de l'impôt sur le
revenu. Conformément au paragraphe 83 (2) du Règle-
ment, je demande que l'étude de la motion des voies et
moyens soit inscrite à l'ordre du jour.

PÉTITIONS

LA TURQUIE

L'hon. David MacDonald (Rosedale): Monsieur le Pré-
sident, je présente aujourd'hui à la Chambre deux péti-
tions. La première émane d'Amnistie Internationale et
demande que la Chambre des communes fasse savoir au
gouvernement turc qu'elle s'oppose à la peine capitale et
qu'elle espère que toute peine de mort imposée par
celui-ci sera commuée.

LES AFFAIRES EXTÉRIEURES

L'hon. David MacDonald (Rosedale): Monsieur le Pré-
sident, la deuxième pétition est signée par des habitants
de la circonscription de Rosedale, à 'Ibronto, qui deman-
dent au gouvernement de prendre des mesures immédia-
tes et efficaces afin qu'un citoyen canadien actuellement
emprisonné à liwan, M. Yi Sheh Leo, soit libéré.

IACCORD GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE
COMMERCE

L'hon. Ralph Ferguson (Lambton-Middlesex): Mon-
sieur le Président, conformément à l'article 36 du Règle-
ment, je présente ces pétitions signées par un grand
nombre de producteurs laitiers et d'aviculteurs de tout
l'Ontario qui font appel au gouvernement pour régler la
situation.

Ils demandent au Parlement d'ordonner au gouverne-
ment de montrer notre système de marché canadien en
exemple au reste du monde et de le protéger à tout prix,
globalement, dans le cadre de la ronde actuelle de négo-
ciations du GAT.

Il est inacceptable que les systèmes de ce genre, qui
sont régis par les lois de la Chambre, soient troqués dans
des négociations tenues à huis clos qui circonviennent
notre Parlement.
[Français]

LA VIOLENCE À LA TÉLÉVISION

M. Jean-Pierre Blackburn (Jonquière): Monsieur le
Président, je voudrais déposer, aujourd'hui, cette pétition
de près de 2 000 noms de citoyens de la région du
Saguenay-Lac-Saint-Jean, plus précisément de la cir-
conscription de Jonquière, qui demandent en fin de
compte que le Parlement prenne les mesures qu'il juge
nécessaires pour encourager les diverses chaînes de télé-
vision et de câblodistribution à bannir les émissions pour
enfants qui proposent la violence comme mode normal
de solution de conflits.

Également, ils demandent à notre gouvernement d'im-
poser une réglementation pour éliminer ces émissions de
violence et de guerre pour enfants, pour interdire la
vente de jouets violents tels les fusils, les mitraillettes et
autres ainsi que de constituer un fonds spécial pour
encourager la production de séries télévisées pour en-
fants où les héros et les héroïnes seront préoccupés par
les droits humains, la paix, la coopération internationale,
etc.

[Traduction]

LA SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES

M. Lawrence MacAulay (Cardigan): Monsieur le Prési-
dent, j'ai l'honneur de présenter à la Chambre des
pétitions signées par des centaines de personnes de la
circonscription fédérale de Cardigan, dans l'lle-du-Prin-
ce-Edouard. Les pétitionnaires s'opposent au projet nui-
sible de Postes Canada d'éliminer le service de distribu-
tion rurale du samedi dans l'Ile-du-Prince-Edouard.

Ces gens, désirent que Postes Canada revienne sur sa
décision et qu'au moins un délai de six mois soit accordé
afin qu'on puisse examiner la décision et voir si le service
ne pourrait pas être rétabli.
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